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contrôlée positive avec un taux de 0,80 par
litre dans le sang

Par capture, le 28/06/2020 à 11:39

je me suis fait contrôler positif à un test d'alcolimie avec un taux de 0,80 par litre dans le sang
on m'a rendu mon permis puis-je encore conduire en attendant le jugement

Bonjour,
Les formules de politesse telles que "bonjour" ou "merci" sont obligatoires sur ce 
forum comme sur les autres...
Merci pour votre attention.

Par janus2fr, le 28/06/2020 à 11:58

Bonjour,

Oui, puisque vous avez encore votre permis.

Par Visiteur, le 28/06/2020 à 12:39

Bonjour
Les CGU du site demandent l'utilisation des formules de politesse.
Merci de bien vouloir les respecter.

Si le préfet n'a pas ordonné une suspension administrative en vertu des L.224-7 et L.224-8 du
Code de la route, vous pouvez conduire jusqu'au verdict du juge.

Par capture, le 29/06/2020 à 16:53

Bonjour, désolée pour le manque de politesse j'étais sur le coup de la panique j'en ai oublié
les bonnes manières. Merci pour vos réponses.



Cordialement.
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